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Salage et déneigement des routes 
 
Nous tenons à rappeler que les procédures en vigueur au niveau du déneigement et du salage des routes à 
Lignières sont les suivantes : 
 
Déneigement 
 

Les équipes de déneigement opèrent dès que l’alarme est déclenchée par le service communal de la voirie, dans 
l’ordre de priorité suivant : 
 

1. Les routes principales empruntées par les transports publics. 
2. Les autres routes de desserte communales. 
3. Les cheminements piétonniers. 

 

Il est toutefois impossible d’intervenir partout en même temps, mais nous nous efforçons de répondre au plus vite 
aux besoins des usagers. 
 

Salage 
 

Depuis plusieurs années, la Commune de Lignières a, dans un souci de protection de l'environnement, opéré le 
choix d'effectuer un salage réduit. Aussi, le salage est limité aux axes routiers principaux, à savoir : 
 

 Rue du Montilier. 
 Rue des Hautes-Bornes. 
 Rue des Eussinges. 
 Rue du Franc-Alleu. 
 Rue de Fin de Forel. 
 Route des Prés. 
 Route de La Combe du Sapin. 

 

ainsi qu’aux cheminements piétonniers très fréquentés permettant notamment d’atteindre les arrêts de bus et le 
collège de La Gouvernière. 
 
Dispositions à respecter 
 

 Il est interdit de rejeter la neige sur la voie publique après le passage du chasse-neige. 
 Il est interdit de déplacer, enlever ou endommager les jalons à neige. 
 Il est interdit d'entreposer de la neige dans les fontaines. 

 
Autres conseils utiles 
 

 Ecouter les prévisions météorologiques et agir en conséquence. 
 Adopter une conduite prudente et équiper les véhicules de pneus neige. 
 Lors de déplacements à pied, se munir de bonnes chaussures antidérapantes et au besoin ajouter des 

crampons escamotables sous celles-ci. 
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